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FINALE INTER-COMITES U9  
11 novembre 2025 

GOLF DE FREGATE (Frégalon) 

 

 
Scramble par équipes de 3 (12 équipes maximum) 

CT04-05-CD84 ; CD13 ; CD06 ; CD83 
 

CONDITION DE 
PARTICIPATION 

Epreuve ouverte aux licencié(e)s U9 (né(e) en 2016 et après) de 
nationalité française* des Comités Départementaux concernés. 
*Note : Un comité pourra inscrire à titre exceptionnel un garçon 
ou une fille de nationalité étrangère. 
 

Equipe de 3 joueurs (avec possibilité d’avoir un U10 et un 
remplaçant) 
 
Les Comités Départementaux (CD06 / CD13 / CD83 / CT04-05-
CD84) peuvent aligner 3 équipes maximum par Comité.  
 
Bonus de 2 pts/tour si une équipe de 3 joueurs présente au moins 1 
fille dans l’équipe. 
 

FORME DE JEU 

Shot gun le matin (vers 9h30) :  
Epreuve en score maximum (à 8 on relève la balle et on marque 9) 
Scramble à 3 
Epreuve sur 18 trous (tour 1 + tour 2) 
Tour 1= 9 trous le matin  
Tour 2= 9 trous l’après-midi 
 

Classement par équipes (récompense des 3 premières équipes sur 
18 trous. Si égalité, départage à la meilleure carte du Tour 2, puis 
départage au nombre de birdies) 
Challenge des Comités (addition des 4 meilleures cartes sur 9 
trous). Si égalité, départage à la 5ème carte, puis sur la 6ème carte, 
puis à la plus mauvaise carte des 6 possibles. 
 
Si impossibilité de finir les tours (intempérie par exemple), le comité se 
réserve le droit d’ajuster le nombre de cartes prises en compte pour 
établir le classement final. 
   
L’entraîneur des équipes peut intervenir à tout moment lors de la 
compétition. Il ne doit pas monter sur les greens. 
 

En Score maximum : 2 coups par infraction au règlement 
Les parents doivent se tenir à distance raisonnable. 
 

MARQUE DE DÉPART 
Terrain adapté 
Départ Fille et Garçons  

PROGRAMME 

Shotgun :  
Tour 1 = 9h30 (départs en shot-gun) 
Tour 2 = 13h30 
Remise des prix : vers 16h 

PRIX  Coupe et médailles aux vainqueurs.  
 

 
 


